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Assemblée Générale Mixte du 8 février 2018

Rectificatif à l’avis publié au Bulletin des Annonces légales obligatoires n°2 du 3 janvier 2018, avis n°1705432.

Suite à une erreur matérielle, il convient de préciser que le texte des TROISIÈME, CINQUIÈME ET HUITIÈME résolutions impose au Conseil 
d’administration de fixer la valeur d’émission des valeurs mobilières sur la base d’un montant compris entre 75 et 125 % de la valeur moyenne des 
25 derniers cours à la date de la décision d'émission par le Conseil,

Le texte des convocations des actionnaires au nominatif et le rapport du Conseil à l’assemblée sera conforme au présent rectificatif.

————————

Dans les dix jours à compter de la présente insertion, un ou plusieurs actionnaires pourront demander l’inscription de projets de résolution à l’ordre 
du jour de l’assemblée, en s’adressant au siège social de la société, à charge par lui ou par eux de justifier qu’ils réunissent les conditions requises par 
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur notamment en ce qui concerne la fraction du capital représentée.

À cet effet, les propriétaires d’actions au porteur devront, au préalable, déposer au siège social un certificat des intermédiaires financiers qui tiennent 
leurs comptes de titres constatant l’indisponibilité des actions inscrites en compte.

Les documents préparatoires à l’assemblée sont en ligne sur le site internet de la société (www.dolphin.fr).

Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour à la suite de demandes d’inscription 
de projets de résolution présentés par les actionnaires.
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